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autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra
être considérée comme un signe distinctif.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 33 pages dont 3 annexes. 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



• Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant impérativement
leur numéro.

• Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances.

• Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux,
graphiques, schémas…

• Pour les dessins, schémas, cartes et plans, l’utilisation d’une autre couleur que le bleu ou le noir ainsi
que l’utilisation de crayons de couleur, feutres, crayon de papier sont autorisées.

Question 1 (8 points) 
Vous êtes technicien territorial au musée de la Nature de Techniville où le conservateur prépare une 
exposition consacrée à l’Amazonie autour d’un ensemble de perroquets naturalisés, empruntés auprès 
d’un collectionneur privé. 

a) Vous rédigerez une note à l’attention du conservateur sur la conservation préventive de ce type
de collection. (5 points)

b) Ces collections sont anciennes, poussiéreuses, et en observant les plumages de certains
spécimens, on peut suspecter une infestation active.
Quelles sont les différentes solutions à envisager pour le traitement sanitaire de ces collections ?
(3 points)

Question 2 (5 points) 
Le conservateur du musée dont vous dépendez souhaite emprunter un tableau datant du milieu du XIX° 
siècle auprès d’un collectionneur privé. Le cadre de cette œuvre, imposant et ancien, comporte de 
nombreuses moulures de plâtre dorées à la feuille d’or. 

a) Décrivez ce que vous proposeriez au conservateur pour réaliser un conditionnement adapté à
la fragilité de ce cadre. (3 points)

b) Décrivez les modalités de manutention à l’emballage ainsi qu’au déballage d’une œuvre de ce
type. (2 points)

Question 3 (7 points)  
Vous êtes technicien au sein du service communication de la commune de Techniville. 
Le service Espaces verts vous sollicite pour concevoir les panneaux directionnels d’un des parcs de la 
collectivité (annexe 2). L’objectif est de permettre aux visiteurs de se repérer sur site, en leur indiquant 
les accès aux commodités et en affichant les coordonnées des gardes du parc. Votre responsable 
hiérarchique vous confie la conception graphique des panneaux directionnels. 

a) En respectant les gabarits du mobilier signalétique de l’annexe 1, vous présenterez, sur la feuille
blanche jointe (annexe 3), un exemple de panneau et y positionnerez, les éléments que vous
estimez indispensables. Vous justifierez votre proposition sur votre copie. (5 points)

b) Quelles recommandations feriez-vous pour la prise en compte des visiteurs malvoyants dans
l’élaboration graphique de cette signalétique directionnelle ? (2 points)
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Liste des documents : 

Document 1 : « Le chantier des collections du musée d'Elbeuf: un grenier d'oiseaux, une cave 
de mammifères et la conservation de curiosités » (extraits) - Johanna Kapp - 
CeROArt  - 2013 – 8 pages 

Document 2 : « Mise en œuvre et limites de la conservation préventive au muséum d’Histoire 
naturelle de Marseille » - Anne Médard-Blondel - La lettre de l’OCIM n°138 - 
novembre-décembre 2011 - 8 pages 

Document 3 :     « Guide pour l’accessibilité dans les espaces naturels » (extrait) - Office français 
de la biodiversité - 23 janvier 2013 - 1 page 

Document 4 : « Guide de manipulation des collections » (extraits) -  Véronique Illes - 2004 - 
5 pages 

Document 5 : « Le soin des spécimens naturalisés et des peaux » - Tom Stone - 1984, révisé 
par Carole Dignard en 2015 - Notes de l’ICC 8/3 - 4 pages 

Liste des annexes : 

Annexe 1 : « Gabarits des plaques - Mobilier signalétique directionnelle » - 1 page (format A4 
- couleur)

Annexe 2 : « Plan du parc » - 1 page (format A4 - couleur) 

Annexe 3 : Feuille A3 pour répondre à la question 3 a) - 2 exemplaires dont 1 à rendre avec 
votre copie  

Attention, l’annexe 3 en format A3 utilisée pour répondre à la question 3 a) est fournie en deux 
exemplaires dont un à rendre avec votre copie, même si vous n’avez rien dessiné. 
Veillez à n’y apporter aucun signe distinctif (pas de nom, pas de numéro de convocation…). 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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l a  l e t t r e  d e  l ’ o c i m

n°138, novembre-décembre 2011

Après avoir décrit par le détail les conditions

de conservation au muséum d’Histoire

naturelle de Marseille, sa responsable met

en évidence les choix de traitements curatifs

et préventifs effectués tout en pointant les

difficultés rencontrées dans la mise en place

de certains protocoles.

La conservation préventive est un sujet régulièrement traité
dans les musées. Le nombre d’articles, de discussions, d’é-
changes téléphoniques entre professionnels sur le sujet mon-
tre bien que malgré la littérature produite, les recettes mira-
cles n’existent pas. La conservation des collections d’His toire
naturelle, au cœur de notre mission muséale, reste notre
principale préoccupation. Ses limites nous entraînent régu-
lièrement dans de grandes remises en question et dans des
protocoles nouveaux, reprises des anciens avec une touche
de modernisme, dans l’espoir de trouver enfin ceux qui nous
mettront à l’abri de tout désagrément futur.
Dans un premier temps, il est indispensable, même si cela
peut sembler une répétition de clichés archi-connus, de
revenir sur la mise en œuvre théorique de la conservation
préventive, appliquée au muséum de Marseille. Nous sur-
volerons ensuite les limites et les démarches entamées
dans l’attente d’une « rénovation » des réserves du mu -
séum. Nous reviendrons sur le traitement curatif rendu
né cessaire par lesdites limites et la mise en place de nou-
veaux protocoles.

Mise en œuvre théorique de la conservation
préventive au muséum de Marseille

Les aspects administratifs et protocolaires
La mise en œuvre de la conservation préventive passe par
l’établissement de procédures et de protocoles balisant la

Mise en œuvre et limites de la

conservation préventive au muséum

d’Histoire naturelle de Marseille

Anne Médard-Blondel *

Matériel nécessaire pour la mise en place
des huiles essentielles dans les boîtes d'insectes.

© Muséum d’Histoire naturelle de Marseille

* Anne Médard-Blondel est conservateur en chef du

patrimoine du muséum d’Histoire naturelle de Marseille

amedardblondel@mairie-marseille.fr

DOCUMENT 2
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vie des collections et par une liste des cas de figure pos -
sibles, statuts, localisation et usages des collections.
Donc tout d’abord : où sont les collections ? Quels sont les
risques directs ou indirects en fonction de leur localisa-
tion ? Qui a accès à ces collections ? À quoi servent-elles ?
Non pas philosophiquement parlant, mais plus prosaïque-
ment, sont-elles exposées, en réserve, en cours d’étude ? À
partir de ce questionnement, les risques potentiels majeurs
et mineurs sont listés de façon exhaustive : réserves et
immobilité très confinée, exposition permanente et immo-
bilité très exposée, exposition temporaire et manipulation,
congélateur et panne d’électricité, zone de quarantaine et
trai tement, atelier pédagogique et manipulation et conta-
mination accrue... Entre autres associations logiques.
Les modalités d’entrées des collections dans l’enceinte d’un
établissement déterminent les marches à suivre, qui doi-
vent impérativement être établies par écrit, et dont l’en-
semble du personnel doit avoir connaissance. Ainsi, une
entrée définitive, comme le don de spécimen pour natu-
ralisation d’un animal mort, suppose qu’il doit être mis en
congélateur. Cette entrée doit être enregistrée, réperto-
riée, le spécimen étiqueté, pour qu’il puisse être retrouvé
ultérieurement, parfois quelques années plus tard. Pour
qu’il soit identifiable, son étiquette doit conduire immé-
diatement à une référence soigneusement conservée, ou
vice versa. Et ainsi de suite s’il s’agit d’une acquisition oné-
reuse, d’un retour de prêt... Pour une entrée temporaire,
pour une mise en exposition par exemple, la traçabilité est
tout aussi indispensable, quel que soit le degré d’exigence
du prêteur. Rien ne doit être laissé au hasard : état du spé-
cimen, emballage, déballage...
Tout ceci est régulièrement repris dans des fiches sans qu’il
soit besoin de les lister ici. Ne retenons qu’une chose. Tout
doit être écrit. Tous les cas de figure envisagés. Et tout ce
formalisme doit être accepté et connu par l’ensemble du
personnel. 

L’aspect « humain »
Chaque cas de figure suppose des contrôles, des manipu-
lations, des actions qui vont différer en fonction des ris -
ques et des personnels sollicités. En effet, comme nous
l’avons vu, rien ne peut se faire sans personnels, de préfé-
rence affectés aux collections. 
Les personnels de conservation permanents, ou tempo -
raires, comme les étudiants recrutés quelques semaines
pour un inventaire, sont les premiers acteurs de la conser-
vation préventive. Même si la situation idéale prévoit un
régisseur de collections, dont le travail et les tâches s’arti-
culent sur le suivi, la surveillance et la bonne conservation
des spécimens. C’est ce régisseur qui doit par exemple
effectuer le contrôle hebdomadaire des collections, défi-
nir des zones test de repères, en concertation avec le res -
ponsable « Conservation ».

La surveillance est également le problème de tout person-
nel en contact avec les spécimens, la vigilance étant l’af-
faire de tous. Ainsi les agents d’accueil, en contact quoti-
dien avec les pièces exposées, doivent être les premiers
sensibilisés aux signes avant-coureurs de catastrophe et à
la prévention. Tenir les portes et fenêtres fermées est le
premier et le plus dur apprentissage dans un musée, sur-
tout si celui-ci ne bénéficie pas de climatisation et qu’il
est situé dans une région à climat méditerranéen.

L’aspect technique et mécanique
Des actions préventives sont mises en œuvre. Des trai -
tements semestriels des collections sont programmés en
concertation avec les services techniques municipaux (ré -
serves, bureaux et expositions). Le produit utilisé, le Dobol
(pyréthrine de synthèse) permet une fumigation des col-
lections. C’est le même produit qui est utilisé en salle de
traitement. Tous sujets ou matériaux entrant dans les ré -
serves ou en exposition doivent en effet obligatoirement
passer en isolement pour une période de 3 semaines avec
3 traitements au Dobol. Du paradichlorobenzène, sous
forme solide, est (était !) mis en place dans les vitrines,
dans les armoires et dans les boîtes entomologiques.
En cas d’attaque importante, une action curative globale
est programmée en concertation avec le service Hygiène
Sécurité de la Ville chargé de la désinfection. Lors d’une
attaque partielle, l’isolement et le traitement des spéci-
mens infestés ou suspects sont réalisés systématiquement
par le muséum (insecticide et/ou congélation et/ou ano -
xie) en fonction de la nature des spécimens, de leur taille
et du degré d’infestation.

Par endroit le plafond présente des oculus, anciennement des puits
de lumière bouchés pour des raisons évidentes de conservation.
Aujourd'hui, ces oculus sont isolés de l'extérieur par une bâche

plastique, une épaisseur de bois et une plaque de zinc.
© Muséum d’Histoire naturelle de Marseille
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Ces actions contre les infestations d’insectes divers sont
complétées par un contrôle du climat, avec enregistreurs
électroniques, qui permettent d’établir des courbes jour-
nalières, mensuelles ou annuelles. 
Le traitement préventif des collections passe également par
un entretien régulier des locaux, des salles d’exposition, mais
aussi et surtout des réserves. Le dépoussiérage régulier des
spécimens et de leur contenant, en exposition ou en réserves,
permet un contrôle de leur état sanitaire. Deux fois par an,
l’ensemble du personnel de conservation se mobilise pour un
nettoyage complet des vitrines et spécimens exposés.

Réalités et limites
de la conservation préventive

Après cette première partie reprenant classiquement la
conservation préventive, dans sa version idéale et théo-
rique, il faut bien se rendre à l’évidence. La pratique n’est
pas suffisamment préventive pour nous mettre à l’abri des
problèmes, qui la plupart du temps sont mineurs, mais
pas toujours... Car la conservation préventive se fait dans
des locaux mis à disposition : un bâtiment et toutes les
conditions réelles de conservation qui lui sont liées : ergo-
nomie des pièces, des meubles, accès, fermeture, étan-
chéité, chauffage et climatisation... 

Pour revenir au contrôle du climat, il s’agit en fait de vérifier
les variations et non de les prévenir, le muséum de Marseille
ayant la chance de ne pas avoir besoin de déshumidificateur
et l’inconvénient de ne pas disposer de système de climati-
sation ou de contrôle fin sur le chauffage. Les variations cli-
matiques extérieures (les orages, le mistral) peuvent être re -
pérées facilement sur les graphiques. Les fluctuations jour-
nalières sont également importantes en exposition du fait de
l’éclairage par ampoules dichroïques particulièrement chauf -
fantes (voir tableau ci-dessous). Les changements de saison,
les périodes de ponte, les changements de température pou-
vant réveiller la larve ensommeillée, l’augmentation de l’hu-
midité relançant une ancienne moisissure font partie des
risques connus qui génèrent un surcroît de surveillance de
la part des personnels de conservation.

Les prêts inquiètent. En dehors de la manipulation aller
et retour, de l’emballage délicat, de la mise en place et du
retrait de l’exposition pour avoir le meilleur angle de vi -
sion, l’infestation possible est toujours un risque à craindre.
D’autant que le spécimen infesté et mal traité à son retour
est le cheval de Troie qui rejoint l’espace rassurant de la
réserve où l’ensemble de nos protocoles devraient nous
garantir une paix relative par rapport au monde hostile de
l’exposition. Et dans les risques prévisibles, la circulation
des spécimens et leur manutention est la première cause
de détérioration de nos collections. Combien de doigts, de
morceaux d’oreille ont été « perdus » pour un simple
déplacement de vitrines ou pour un voyage de quelques
mètres ? Que dire d’un étage, d’un pas de porte à passer ?

Car ici, nous touchons à la réalité de l’humain, aux mau-
vaises habitudes et à la gestion du temps, mais également
aux contraintes liées aux personnels affectés. Ainsi, ne nous
le cachons pas, peu de personnels expriment un désir fort
de travailler dans un muséum. Affectés là après une car-
rière aux antipodes des collections d’Histoire naturelle, la
bonne volonté souvent manifestée ne suffit pas à les trans-
former en professionnels de la conservation préventive.
Par exemple, l’entretien du bâtiment, réserves comprises,
ne devrait pas avoir la même teneur que celle d’une can-
tine ou d’une salle de classe. Il est parfois extrêmement
difficile de choisir entre cette réalité, ou pas d’entretien
du tout.
Si les procédures et protocoles existent, sont-ils pour au -
tant appliqués ? Un rappel constant est nécessaire, des
formations, des remises à niveaux, un contrôle permanent
pour les rappeler. Autant de choses qu’il est quasiment
impossible d’effectuer avec constance, sans lassitude. Car
même le responsable « Conservation » est humain. Que
dire du responsable de l’établissement ?
Car, avouons-le, nous-mêmes, lorsque pris entre un télé-
phone, des questions administratives et un montage d’ex-
position, nous devenons acteurs en contact direct avec les
spécimens, appliquons-nous toujours avec rigueur le-dit
protocole ? Si sur les aspects les plus risqués et portant le
plus à conséquence, une vigilance particulière est là, sur
les détails, il est parfois difficile de se tenir à la théorie. Et
ces petits « oublis », additionnés à d’autres, se cumulent
aux réalités techniques que nous savons incontrôlables.
Parmi celles-ci, pour en finir avec ce constat peut-être un
peu négatif, l’inefficacité des produits de traitement n’est
pas la moindre. En effet, les normes liées à la sécurité des
publics et des personnels, ne sont pas forcément synony-
me de sécurité des collections. Le bon vieux temps du
cyanure, du créosote de hêtre, de la naphtaline ou du mer-
cure (qui ont fait leur preuve) est derrière nous. Les assis-
tants de conservation, la médecine du travail et bien-sûr
les conservateurs, s’en réjouissent. Mais il faut bien le dire,

Variation des conditions climatiques au muséum de Marseille
d’octobre 2010 à septembre 2011
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ce qui marche sûrement pour les puces et les cafards dans
les crèches et les écoles, sans mettre en péril la santé de nos
enfants, manque singulièrement d’efficacité sur des an -
thrènes, mites et autre coléoptères enfouis dans nos boîtes
à insectes, nos animaux naturalisés.

Infestation généralisée et traitement curatif

Le muséum de Marseille utilise les produits de type pyré-
thrinoïde de synthèse depuis de nombreuses années. Si
quelques petites infestations avaient été constatées et maî -
trisées, la dernière en date était généralisée. Les con ditions
étaient particulièrement à risques, et les protocoles habi-
tuels n’ont pas suffi à prévenir la crise. 
En effet, pendant près de deux ans, le muséum, bâtiment
datant de 1869, a été quasiment à ciel ouvert. Une réfec-
tion complète de la toiture a entraîné une mise sous « para-
pluie » gigantesque, presque étanche à l’eau, mais aussi
« ouvert » que n’importe quel parapluie. Une protection
des réserves, actuellement sous les toits, a été faite par la
mise en place de bâches plastiques « isolant » les travaux
de toitures entièrement démontées du lieu de conserva-
tion des collections, sans protection efficace contre les
intrusions d’insectes. En parallèle, l’ensemble des quel -
ques 60 fenêtres monumentales et autres portes a été dépo-
sé, pour restauration ou fabrication à neuf, impliquant pen-
dant parfois plusieurs semaines une « étanché ité » assurée
par panneaux contreplaqués et panneaux polycarbonate
transparents alvéolaires. À l’issu des travaux, comprenant
le nettoyage complet de la façade par sablage, un traite-
ment général des collections a été effectué à deux reprises
avec le Dobol. 

Au printemps suivant, nous avons constaté quelques
attaques qui ont déclenché les procédures habituelles. Puis
les points d’attaque se sont multipliés à divers endroits des
réserves, mais également dans les salles d’exposition, des
anthrènes et des mites étant retrouvées dans les bureaux.
La situation était suffisamment alarmante pour nécessiter
l’aide des entomologistes du Centre interrégional de Con -
servation et de Restauration du Patrimoine de Marseille
(CICRP), sollicités en juin 2010.
Le rapport du CICRP sur l’état sanitaire des collections et
du mobilier du muséum, réserves et salles d’exposition
permanentes, montre l’urgence d’actions de traitement et
prévention. Plusieurs espèces d’insectes destructeurs, aus si
bien dans les bois des meubles que dans les spécimens ont
été décelées, avec différents stades, de la larve à l’insecte,
indiquant qu’ils se reproduisent dorénavant sur place. 
Les espèces d’insectes nécrophages ou xylophages trou-
vées sont :
- Lasioderma serricorne et Stegobium paniceum dans les
herbiers,
- Oligomerus ptilinoides dans les meubles herbiers,
- Anthrenus verbasci sur les oiseaux en réserves,
- Anthrenus verbasci, Attagenus unicolor et Trogoderma sp.
sur les mammifères naturalisés en réserves,
- Anthrenus verbasci dans les vitrines d’exposition.Traces de vrillettes dans un meuble

© Muséum d’Histoire naturelle de Marseille

Coléoptères attaqués malgré la présence de
paradichlorobenzène dans la boîte.

© Muséum d’Histoire naturelle de Marseille
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Parmi les points soulevés par le CIRCP, un traitement
curatif de choc complet du bâtiment par fumigation a été
préconisé à l’aide de gaz comme le fluorure de sulfuryle.
Ce gaz, à fort taux de pénétration dans les matières com -
me le bois ou le carton, diffusé sous pression dans les
espaces pendant 48 heures, détruit par anoxie les insectes
ravageurs à tous leurs stades de développement, œufs, lar-
ves, imagos. Il ne laisse pas de dépôt sur les objets, n’a pas
d’odeur. L’ampleur de l’opération supposait des mois de
mise en œuvre.
À court terme, il convenait de neutraliser en urgence les
attaques dans les collections les plus fragiles, insectes et
herbiers. Le meilleur traitement de lutte contre les insec-
tes et surtout leurs œufs est la congélation à -30°C pen-
dant plusieurs jours, le CICRP a préconisé d’utiliser le
matériel à disposition et de prévoir rapidement l’achat d’un
congélateur type armoire de laboratoire plus performant.

Enfin, la préconisation la plus lourde de conséquences a
été la nécessité de disposer de réserves adaptées externa-
lisées. Où bien sûr l’installation des collections ne pour-
rait se faire qu’avec un bon état sanitaire et différents trai-
tements effectués avant tout déménagement.

Sensibilisés par les premiers constats, les élus et l’adminis-
tration municipale ont été informés et mobilisés. Cela s’est
manifesté pas la mise en œuvre très rapide d’un marché à
procédure adaptée permettant le traitement insecticide gé né -
ralisé du bâtiment par fumigation, du même type que les
traitements utilisés dans l’industrie agroalimentaire où les
farines sont également très sensibles à des insectes parfois
similaires à ceux causant des dégâts dans nos collections.
Un tel dossier demande un budget particulièrement im -
portant pour un muséum, forcément en dehors de celui
qui est affecté en début d’année. Des crédits exception-
nels nous ont été alloués et une synergie étroite entre les
différents services impliqués (police municipale, services
juridiques, techniques, espaces verts, culture, pompiers,
hygiène et sécurité, médecine du travail...) et l’implication
de chacun, de l’administration à la conservation en pas-
sant par les équipes techniques, ont été nécessaires.
La proximité d’une école maternelle, l’implantation dans
un parc et jardin public particulièrement fréquenté ont
été des problèmes importants. Tout comme la présence, à
l’intérieur du périmètre de sécurité de 10 mètres néces-
saire à la mise sous gaz tout autour du bâtiment, d’une
habitation particulière, a été un moment éminemment
stressant du dossier. La prévention des risques liés au trai-
tement, dont l’évacuation des habitants, de l’ensemble des
personnels du muséum, d’une grande partie du parc pen-
dant une semaine entière sont quelques-uns des points
épineux dont il a fallu tenir compte. Tout comme le main-
tien de ce périmètre et la surveillance de l’étanchéité à
tout visiteur intempestif tout le long du traitement.

Plumes attaquées par des anthrènes
© Muséum d’Histoire naturelle de Marseille

Actions à mettre en œuvre Délais Moyens nécessaires Coûts estimés

Traitement local par insecticide

Traitement curatif d’urgence
par congélation

Traitement curatif de fond
de l’ensemble du bâtiment

Traitement préventif

Pérennisation des traitements

En cours

Devis en cours

6 mois

1 an

En cours

Bombes insecticides (sur budget
fonctionnement muséum)

Achat d’un congélateur le plus rapidement
possible (investissements DAC ?)

Marché de traitement par fumigation

Huiles essentielles, pièges à phéromones
(sur budget fonctionnement muséum)

Aménagement des réserves communes
musée d’Histoire/muséum

100 €

4 000 €

90 000 €

En cours d’étude

400 €

Récapitulatif des opérations à mettre en œuvre pour la sauvegarde des collections
du muséum d’Histoire naturelle de Marseille
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Recherche de produits ou molécules de substitution 
pour la protection des œuvres patrimoniales

Actuellement, du fait de leur toxicité, un grand nombre de
produits chimiques employés jusqu’ici pour la protection
des œuvres patrimoniales sont interdits (le Paradi chlo ro -
benzène ou boule à mite, le Créosote de hêtre et le Naph -
talène, le Camphre…). D’autres produits et substances ac -
tives ayant des propriétés similaires (répulsives et insecti -
cides) doivent donc leur être substitués.
L’utilisation des huiles essentielles et de leurs composants
majoritaires, entre autres, pourrait être une voie de recherche
tout à fait intéressante pour permettre la protection contre les
insectes, des œuvres constituées de matériaux organiques
qui peuvent être aisément infestés. En effet, les huiles essen-
tielles – redécouvertes par le chimiste M. Gatefossé en 1928 –
sont connues de puis l’An ti quité pour avoir des pro priétés
antiseptiques, bacté ricides, fongicides, acaricides, répulsives
et insecticides. Ces dernières pro priétés nous intéressent tout
particulièrement pour la protection des œuvres patrimoniales
contre les insectes.

Le Centre interrégional de Conservation et Restau ration du
Patrimoine (CICRP) de Marseille a mené depuis deux ans,
une étude sur quelques-unes de ces huiles qui pourraient
avoir les propriétés recherchées. Le point de départ de cette
recherche, a été de tester deux mélanges d’huiles essentiel-
les élaborés d’après leur grande activité répulsive vis-à-vis
des insectes. Il s’agit du mélange nommé « INRA » (mélan-
ge utilisé au Commonwealth Scientific and Industrial
Research Organisation, organisme équivalent en Australie à
l’Institut National de la Recherche Agro no mique, pour la
protection des collections entomologiques) et du mélange
« ELIOS » du nom de la société créée par Gisel De
Billerbeck, personne référente et spécialiste des huiles
essentielles qui a réalisé sa thèse de doctorat sur ce sujet.
Quelques huiles essentielles de mélanges (par exemple
l’huile essentielle de girofle) ainsi que le composant majori-
taire (l’eugénol est le composant majoritaire de l’huile essen-
tielle de girofle) ont également été testées : 

Les tests ont été réalisés sur des adultes de Stegobium

paniceum, coléoptères polyphages, que l’on rencontre pra-
tiquement dans tous les lieux muséographiques. Des tests
ont également été effectués sur des larves du Dermestidae

Anthrenus verbasci avec d’autres produits (insecticides), tels
que ceux présents au sein de moustiquaires (deux fabri-
cants), ou micro encapsulés (rémanence accrue) et placés
sur divers supports (papier, bois, Tyvek) :

Matériaux testés Dénomination de l’insecticide Molécules actives

Moustiquaire imprégnée

Tyvek, papier, bois, imprégnés d’insecticide

Pyrétrinoïde de synthèse Alpha-cyperméthrine et
Deltamétrine micro-encapsulée

Bifenthrine micro-encapsulée

Principales molécules insecticides testées lors des expérimentations.

Premiers résultats obtenus

Aux concentrations testées, les huiles essentielles ainsi que
leur molécule pure majoritaire, ne possèdent pas d’actions
répulsives, sur l’adulte du Stegobium paniceum. En effet, 

lors des expérimentations, les insectes adultes ont réussi à
atteindre l’essai contenant la nourriture en présence des
substances répulsives testées.

grgdfshfgd
Dénomination Huiles essentielles testées Molécule pure majoritaire

de l’Huile essentielle testée

Mélange « INRA »

Mélange « Elios »

Huile essentielle de clou de girofle

Huile essentielle de bois de rose

Huile essentielle de géranium

Citronnelle, cannelle, thym, sarriette, girofle, origan

Eucalyptus, palmarosa, girofle, térébenthine

Eugenia caryophyllus

Aniba rosaedora

Pelargonium asperum

/

/

Eugénol

Linalol

Géraniol

Eucalyptus globulus 1,8-CinéoleHuile essentielle d’eucalyptus

Principales huiles essentielles testées lors des expérimentations.
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L’énergie, le budget engagé et les constats limitatifs des
anciens produits utilisés ont entraîné une remise à plat
com plète de la conservation préventive et de ses protocoles.

Mise en place de nouvelles procédures

À la suite du rapport effectué par le CICRP, et devant l’é-
chec des traitements chimiques et la réglementation du
travail contraignante, un important travail a été mené par
l’équipe de conservation du muséum en concertation avec
les professionnels de cet établissement, dont l’entomolo-
giste qui travaille depuis de nombreuses années sur des
techniques innovantes ou conventionnelles. 
Ainsi, de nouvelles procédures et produits ont été mis en
place : 
- utilisation comme répulsif des huiles essentielles (girofle,
thym, sarriette, origan, citronnelle, cannelle) dosées à part

égale, en remplacement du paradichlorobenzène, définiti-
vement abandonné. Dans les boîtes à insectes, les sels ont
été remplacés par des cotons imbibés ;
- systématisation du passage en congélateur à -30°C, pen-
dant quinze jours pour les spécimens à risque ou les trai-
tements d’urgence (insectes, spécimens naturalisés…) ;
- achat d’un nouveau congélateur adapté à des collections
plus volumineuses et à plus basses températures, qui a été
positionné directement dans les réserves. Nous avons prévu
des roulements de traitements pour les collections les plus
difficiles à surveiller (boîtes d’insectes et herbiers) ;
- installation de moustiquaires, peu esthétiques, devant
les fenêtres des bureaux et les portes servant de ventila-
tion en été. Un sas avec un « toit » moustiquaire a été
monté devant l’accès technique que nous n’arrivions pas à
maintenir fermé dans la journée. La formation et l’infor-
mation des personnels ont leurs limites ;

Les huiles essentielles testées ainsi que leurs molécules
pures majoritaires présentent de très bonnes propriétés in -
secticides sur plusieurs mois (minimum 6 mois) mais les
concentrations minimales testées (activité insecticide obser -
 vée à partir d’une concentration de 500 ml/m3) sont, pour
l’instant, bien trop importantes pour être utilisées par les
professionnels de la conservation. De plus, parmi ces pro-
duits, un certain nombre d’entre eux présentent des déco-
lorations et des dégradations sur plusieurs matériaux et
notamment sur les os et le papier  (mélange INRA, huile
essentielle de girofle, Eugénol…).

Les produits insecticides micro encapsulés testés et placés
sur un support ne sont pas suffisamment efficaces pour
empêcher une infestation par les larves d’Anthrenus ver-

basci. Par contre, utilisés en imprégnations, ces produits
présentent une bonne protection sur plusieurs mois (exem-
ple d’insectes imprégnés par un Pyréthrinoïde de synthèse
micro-encapsulé, la Bifenthrine).
Une des deux moustiquaires insecticides testées, pré sente
une très bonne protection sur plusieurs mois (voire sur  plu -
sieurs années) contre les ré-infestations. Ces moustiquaires
pourront être avantageusement placées à l’intérieur des con -
ditionnements des œuvres, leur assurant ainsi une protec-
tion contre les entrées d’insectes (dans le cadre de cette
recherche, il a été créé par Grasia Nicosia, restauratrice
de couche picturale, ce type de conditionnement afin de
protéger deux œuvres de l’artiste Jan Fabre, pour le musée
d’Art contemporain de Marseille).

Il est à noter qu’il existe une grande variabilité chimique de
la composition des huiles essentielles qui est largement in flu -
encée par leur environnement (sol, altitude, pression anima-
le ou humaine) et par leur climat (température, pluviométrie,

et ensoleillement). En effet, l’hétérogénéité de la composi-
tion chimique des divers lots d’huiles essentielle et donc la
variabilité de leur action, nous amène à tester plus particu-
lièrement les produits purs de synthèse. Reste à trouver le
meilleur moyen de diffusion de ces produits (molécules très
volatiles) afin d’obtenir une rémanence dans le temps qui
assurerait une protection maximale.

Ce programme de recherche verra son développement en
2012 avec les points suivants :
- retenue des produits les plus efficaces contre les insec-
tes en particulier les molécules pures majoritaires pré -
sentes dans les huiles essentielles ;
- test d’innocuité sur les matériaux des produits retenus
(tests colorimétriques et chimiques) ;
- recherche d’un mode de diffusion adapté aux molécules
volatiles testées (diffusion passive sur céramique, diffu-
sion active avec diffuseur aérien…).

De nouvelles formulations et molécules seront testées :
- ECT et GECT (Eugénol, Citral, Thymol, Géraniol) mi -
cro-encapsulé dans des membranes de levures (brevet
Anglais), Paramenthane et Etofenprox ;
- Diflubenzuron et hexaflumuron, molécules inhibitrices
de la synthèse de la chitine qui assure les mues larvaires
et donc le développement des insectes.

Fabien Fohrer

Entomologiste et microbiologiste 

Service de Conservation préventive du CICRP
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- travail sur des procédures et la sensibilisation des per-
sonnels en cours. La part entretien des locaux et dépous-
siérage a été particulièrement privilégiée. Un contrôle
plus rigoureux des entrées de collections, s’accompagne
d’une surveillance accrue ;
- acquisition de pièges lumineux à insectes avec glu, posi-
tionnés aux accès du muséum ainsi que dans les salles
d’exposition et dans les réserves.

En conclusion

Mais aujourd’hui, des questions demeurent sans réponse :
- faut-il maintenir le traitement semestriel des collections,
et si oui avec quoi ? Si l’efficacité pour les collections n’a
pas été concluante, d’autres insectes (puces et cafards)
sont une source de problèmes administratifs et un garde-
manger potentiel à surveiller ;
- que faire comme traitement préventif pour des objets en
circulation ne rentrant pas dans le protocole congélation
par leur volume et/ou leur nature ?
- pour la mise en œuvre de l’anoxie, deux problèmes se
posent, la maîtrise des coûts et la formation des personnels ;
- quels sont les effets à long terme de la congélation ?
- comment gérer les accès publics du muséum, où nous
ne pouvons pas actuellement créer de sas « étanches » ?
Et comment maintenir une aération en limitant les
risques sur les salles d’exposition ouvertes sur l’extérieur ?

Toutes ces questions trouveront, nous l’espérons, des ré -
ponses dans les mois ou années à venir.

La conservation préventive étant conditionnée par la réa -
lité du terrain, les mesures actuelles ont leurs limites. Des
programmes futurs d’aménagement devraient permettre
d’élargir le champ des possibles en matière de sécurité et
de conservation des collections. Dans l’attente, la surveil -
lance et la vigilance constantes restent l’outil le plus effi-
cace. D’autant que laisser une situation se détériorer en -
traîne une charge de travail considérable et des consé-
quences lourdes, tant financières que patrimoniales. 
La prochaine grande étape de conservation préventive pour
le muséum d’Histoire naturelle de Marseille est bien évi-
demment un centre de conservation. Le déménagement
des collections de sous leur toit est nécessaire pour obte-
nir un stockage et des rangements adaptés, pour des
conditions climatiques et de sécurité contrôlées, tout
comme les accès et les personnels habilités.
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N° 85

Guide pour l'accessibilité dans les espaces naturels

Outils d'accueil et d'interprétation

2.5 - La signalétique directionnelle

Expériences : aménagements extérieurs

mise à jour: 23/01/2013

La signalétique doit répondre à trois fondamentaux :

être visible : les panneaux doivent être vus immédiatement à partir des points stratégiques (le panneau d’entrée 

depuis le parking, et notamment les places réservées, le jalonnement de l’itinéraire aux intersections pour ne pas 

mettre en difficulté les personnes handicapées sur une partie de parcours non adaptée) ;

être lisible : faire attention à la hauteur des panneaux et s’assurer que l’on peut s’en approcher suffisamment. Les 

couleurs doivent être contrastées et les polices les plus simples possible ;

être compréhensible : en évitant de multiplier les informations et en ayant recours aux pictogrammes, en particulier 

en pensant au public avec handicap mental (cf 3.4).

La signalétique directionnelle doit être répartie de façon homogène sur l’ensemble du site et notamment lors de tout 
changement de direction. Elle doit recourir tant que possible à des icônes simples pour être comprise rapidement. 
En particulier quand il s’agit de signaler un danger, le recours aux pictogrammes normalisés s’impose.

Pour la lisibilité à 1 mètre, il est recommandé d’utiliser des lettres de 30 mm de hauteur, et des pictogrammes de 50 
mm. Pour une lisibilité à 5 mètres, il faut 150 mm pour les lettres et 250 pour les pictogrammes. Pour les déficients 
visuels, un point d’appel à la vigilance s’impose au sol pour annoncer un panneau en relief.

(...)

DOCUMENT 3
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DOCUMENT 4
Guide de manipulation des collections (extraits) - Véronique Illes - 2004
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Notes de l’ICC 8/3 

Le soin des spécimens naturalisés et des peaux 

Introduction 

Un grand nombre de musées conservent, dans leurs collections, des spécimens naturalisés de 

mammifères et d’oiseaux, ainsi que des fourrures et des peaux. Des soins généraux et des 

mesures d’entretien réguliers, comme ceux décrits ci-après, aideront à mieux conserver ces 

objets. 

Manipulation 

Avertissement : Il se peut que la peau de certains spécimens naturalisés ait déjà été traitée avec 

des composés d’arsenic ou de mercure, ou avec des pesticides organiques, tel le DDT, utilisés 

comme insectifuges. Ces substances sont dangereuses et peuvent provoquer de graves irritations 

de la peau ou d’autres symptômes d’intoxication. Il est donc important d’adopter des mesures 

adéquates en matière de santé et de sécurité si des pesticides sont présents ou présumés être 

présents sur de tels objets. Il est recommandé de porter des gants jetables en caoutchouc nitrile, 

une tunique antipoussière ou une blouse de laboratoire en Tyvek ainsi qu’un masque filtrant 

antipoussière (grade N95 ou plus) lors de la manipulation de tels spécimens. Il est aussi 

important que les gants et autres articles qui entrent en contact avec les peaux ou les spécimens 

contaminés par des pesticides soient jetés en suivant le protocole recommandé pour se 

débarrasser de matières contaminées.  

De mauvaises méthodes de manipulation constituent une cause importante de dommages, en 

particulier dans le cas des spécimens naturalisés, qui sont par nature rigides. En faisant des gestes 

brusques, il y a un risque de casser une aile, une patte ou une queue, ou encore d’endommager 

des plumes. Il faudrait manipuler ces objets en les soulevant par la base et s’assurer qu’ils restent 

bien stables et immobiles au moyen de sacs de sable. 

Bien que les peaux soient généralement plus souples que les spécimens naturalisés, il faut les 

manipuler délicatement en prenant soin de ne pas les étirer ou de ne pas les plier outre mesure. 

Un support adéquat est nécessaire, surtout dans le cas des peaux lourdes ou de grandes 

dimensions. Pour éviter les dommages lors des déplacements, placer les objets sur un panneau 

rigide et les recouvrir d’une pellicule de polyester (Mylar ou Melinex) ou d’une feuille de 

polyéthylène. 

Il arrive que des peaux ou des spécimens naturalisés perdent des poils, et ce, de façon continue. 

On ne peut pratiquement rien faire pour réimplanter les poils ou empêcher leur chute, sinon 

retarder celle-ci en manipulant les objets le moins possible. Il faut absolument protéger ces objets 

contre la poussière, car tout nettoyage ou dépoussiérage risquerait fort de déloger des touffes de 

poils et ne ferait qu’aggraver le problème. Un dépoussiérage prudent sans pertes de poils est 

possible, au besoin, mais la tâche est complexe et ardue, et demande beaucoup de temps. Si la 

gravité du problème le justifie, contacter l’Institut canadien de conservation (ICC) pour obtenir 

des conseils.  

DOCUMENT 5
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Mise en réserve 

Les insectes constituent un des risques principaux de dommages aux fourrures, aux peaux et aux 

plumes. Les larves des insectes nuisibles qu’on retrouve fréquemment dans les musées (p. ex. les 

mites et les anthrènes des tapis) peuvent détruire ces matériaux en l’espace de quelques jours. 

Pour prévenir une infestation, inspecter les spécimens naturalisés et les peaux aux trois mois afin 

de repérer tout indice de dommage causé par les insectes (consulter Agent de détérioration : 

Ravageurs ainsi que la Note de l’ICC 3/1 Stratégies de lutte préventive contre les infestations et 

méthodes de détection et la Note de l’ICC 3/2 Détection des infestations : inspection des 

installations et liste de contrôle, de même que le Bulletin technique 29 La lutte contre les 

ravageurs des biens culturels). Il faut réagir immédiatement et mettre en œuvre des mesures 

adéquates dès qu’une infestation est détectée. Pour obtenir des conseils à ce sujet, contacter 

l’ICC. 

Assurer une ventilation adéquate des réserves en utilisant, par exemple, des ventilateurs pour 

faire circuler l’air, car cela aide à éloigner les insectes et à prévenir la formation de moisissures. 

La poussière, en plus d’être esthétiquement dérangeante, cause des dommages. La poussière est 

abrasive, elle peut accélérer la détérioration chimique et constituer une source de nourriture pour 

les insectes et un milieu de croissance pour les moisissures. La poussière peut, en outre, être 

difficile à éliminer si elle se loge entre les poils d’une fourrure ou dans la fine structure des 

plumes. La protection contre la poussière est primordiale dans le cas des fourrures et des peaux 

qui perdent des poils. Il est essentiel d’assurer la propreté et le bon entretien des réserves. 

L’entreposage des peaux et des spécimens naturalisés dans des armoires de rangement ou des 

boîtes fermées empêche la poussière de se déposer sur leur surface. D’autres solutions consistent 

à les couvrir lâchement de draps propres en coton à tissage serré. Il est également possible 

d’utiliser des feuilles de polyéthylène, tendues au-dessus des spécimens et sans contact direct 

avec eux.  

Ne jamais déposer d’objets à des endroits où les conditions ambiantes sont mauvaises, par 

exemple près de radiateurs (températures élevées) ou de tuyaux non isolés (risques de 

condensation ou d’humidité relative élevée), ou sur un sol de béton. Il faut éviter d’entreposer les 

objets dans des endroits où des fuites d’eau peuvent survenir. Il faut aussi toujours les tenir 

éloignés de la lumière, car la chaleur localisée et un éclairage excessif risquent de les 

endommager. Afin d’éviter la décoloration, les spécimens doivent être conservés dans 

l’obscurité. 

Humidité relative et température 

En ce qui a trait aux taux d’humidité relative (HR), la plage recommandée est de 45 à 55 %. Si la 

valeur de l’HR est supérieure à 65 %, des moisissures risquent de se développer à la surface des 

spécimens naturalisés et des peaux. Par ailleurs, à de très bas taux d’HR, l’état de dessiccation 

des objets peut entraîner des fissures ou des déchirures, ou rendre les peaux fragiles et cassantes. 

Les variations abruptes d’HR ont aussi des effets nocifs, particulièrement pour les spécimens 

naturalisés. Les fluctuations rapides créent en effet des tensions ou des contraintes dans les 

divers matériaux assemblés constituant le spécimen, lesquelles peuvent entraîner des dommages 

(fissures, déchirures, etc.). 
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Il est aussi préférable que la température n’excède pas 25 °C, mais ce facteur est moins critique 

si l’HR est maintenue dans la plage de valeurs susmentionnée. Vérifier en particulier la chaleur 

que peuvent dégager les projecteurs. Il faut s’assurer que la chaleur rayonnante dégagée par des 

projecteurs ne provoque pas une hausse de la température à l’intérieur des vitrines hermétiques 

ou à la surface des spécimens exposés. Il est possible d’éviter de tels problèmes en modérant 

l’intensité de l’éclairage et en employant des ampoules qui ne dégagent pas beaucoup de chaleur 

rayonnante. Les fluctuations de la température peuvent provoquer d’importantes variations de 

l’HR, lesquelles entraînent des dommages aux objets.  

Les publications de l’ICC Agent de détérioration : Humidité relative (HR) inadéquate et Agent 

de détérioration : Température inadéquate offrent une introduction aux méthodes actuelles 

recommandées par l’ICC pour contrôler l’HR et la température ambiantes dans les musées.  

Éclairement 

Toutes les fourrures et les plumes peuvent voir leurs couleurs s’altérer sous l’effet de la lumière 

(lumière visible et rayonnement ultraviolet). Les couleurs sombres perdent leur éclat et les 

couleurs claires jaunissent. Les couleurs les plus fugitives vont s’estomper et se décolorer même 

à de faibles degrés d’éclairement après 20 d’ans d’exposition à la lumière (à raison de 8 heures par 

jour). Ces transformations photochimiques sont irréversibles. Les seules mesures permettant de 

prévenir le phénomène consistent à contrôler l’exposition à la lumière des objets. 

Dans des conditions idéales, les fourrures et les plumes ne devraient pas être exposées à une 

intensité lumineuse supérieure à 50 lux; quant au rayonnement ultraviolet, il ne devrait pas 

excéder 75 µW/lm. La période d’exposition à la lumière des fourrures et des plumes devrait être 

restreinte et dosée, et faire l’objet de vérifications périodiques. Pour obtenir plus de 

renseignements sur la mesure de l’intensité lumineuse, consulter Agent de détérioration : 

Lumière, ultraviolet et infrarouge. 

Nettoyage 

Objets pour lesquels l’absence de pesticide a été établie 

Les spécimens exposés ou mis en réserve à l’air libre (en dehors d’une vitrine ou d’une armoire 

fermée) doivent être époussetés au moins deux fois l’an. Pour ce faire, une brosse à soies douces 

peut être utilisée. Le brossage doit toujours se faire dans le sens du poil ou des plumes, et la 

poussière doit être dirigée vers l’embout d’un aspirateur muni d’un tissu gaze ou d’un grillage de 

plastique pour éviter la perte de fragments instables. Ne jamais appliquer directement l’embout 

de l’aspirateur sur le spécimen.  

Les fourrures de cervidés exigent des précautions particulières. Les poils de spécimens 

naturalisés depuis longtemps peuvent être extrêmement fragiles; ils risquent donc de tomber ou 

de casser sous la pression de la brosse ou de l’embout de l’aspirateur. 

Pour obtenir des conseils sur le nettoyage d’objets encrassés ou sur la remise en état d’objets, 

contacter les spécialistes du Laboratoire des objets de l’ICC. 
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Objets contaminés par des pesticides ou qui sont présumés l’être 

Ne pas entreprendre le nettoyage de ces objets! Pour obtenir de plus amples renseignements sur 

les problèmes associés à l’élimination des pesticides, contacter l’ICC ou un restaurateur 

expérimenté. 

Fournisseurs 

Remarque : Les renseignements qui suivent sont uniquement fournis au lecteur pour l’aider 

dans ses recherches. Le fait qu’une société ou une entreprise apparaisse dans la présente liste 

ne constitue pas une approbation de l’Institut canadien de conservation. 

Masques filtrants antipoussières, gants en caoutchouc nitrile : 

fournisseurs de produits de santé et sécurité, par exemple : 

http://www.uline.ca/Cls_30/Gloves (en anglais seulement) 

http://www.waynesafety.com (en anglais seulement) 

https://www.acklandsgrainger.com/fr/content/resources/safety-solutions 

Pellicule de polyester (Mylar ou Melinex) ou feuilles de polyéthylène : 

fournisseurs de produits de plastique ou de matériaux de construction 

Par Tom Stone 

Révision effectuée par Carole Dignard, 2015 

Première date de publication : 1984 

Révision : 1988, 2015 

Copies are also available in English. 

Également publié en version anglaise. 

© Gouvernement du Canada, Institut canadien de conservation, 2015 

ISSN 1928-5272 
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120x50mm

120x80mm

120x75mm

120x155mm

120x30mm

Mobilier signalétique 
directionnelle 

Bornes en bois : H 1m40
                         L 14cm

4 faces équipeés de plaques

Gabarits des plaques

exemple de support

Ce document n'est pas à rendre 
avec votre copie.
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